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©  Bouchon  à  vis  de  protection. 
©  Le  bouchon  de  protection,  réalisé  en  matière  plastique 
moulée,  comprend  une  partie  de  bouchage  1  qui  se  visse  sur  le 
col  3  du  récipient  et  une  parité  d'actionnement  12.  Cette 
dernière  est  liée  à  la  partie  de  bouchage  1  par  l'engagement, 
avec  possibilité  de  déplacement  vertical  limité,  d'une  collerette 
10  de  celle-ci  dans  une  gorge  circulaire  15  de  la  partie 
d'actionnement  12.  Sursaface  interne,  la  partie  d'actionnement 
12  comporte  des  crans  17  qui,  lorsque  ladite  partie  d'actionne- 
ment  est  enfoncée,  engrènent  avec  des  rampes  obliques  18 
portées  par  la  face  en  regard  de  la  partie  de  bouchage  1  . L'invention  s'applique  aux  bouchons  nécessitant  pour  leur 
ouverture,  par  mesure  de  protection,  une  manipulation  particu- 
lière. 
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